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ARRETE
Arrêté  du 6  juille t  2 0 1 2  portant  agrém ent  et  renouvellem ent  d'agrém ent  na t iona l 

des associat ions et  unions d'associa t ions représentant  les usagers dans les 
instances hospita lières ou de santé  publique

NOR:  AFSP1228631A

La m inist re des affaires sociales et  de la santé, 
Vu le code de la sant é publique, not am m ent  ses art icles L. 1114-1 et  R.  1114- 1 à R.  1114- 16 ;
Vu les av is de la Com m ission nat ionale d 'agrém ent  réunie les 25 m ai 2012 et  22 j u in 2012, 
Arrêt e :

Art icle  1

Ont  obt enu un agrém ent  au n iveau nat ional pour  représent er  les usagers dans les inst ances hospit alières ou 
de sant é publique, pour  une pér iode de cinq ans,  les associat ions su ivantes :
Associat ion française des m alades du m yélom e m ult ip le ;
Associat ion francophone pour  vaincre les douleurs.

Art icle  2

Ont  obt enu le renouvellem ent  de leur  agrém ent  au niveau nat ional pour représent er les usagers dans les 
instances hospitalières ou de sant é publique, pour  une pér iode de cinq ans, les associat ions suivant es :
A com pter  du 25 octobre 2012 :
Associat ion Valent in Haüy  ;
Associat ion Hyper t ension art ér ielle pulm onaire France ;
Union des associat ions françaises des laryngectom isés et  m ut ilés de la voix  ;
Associat ion Act  Up Par is ;
Fédérat ion Fam illes rurales ;
Union nat ionale des associat ions de parents d 'enfants at tein ts de cancer  ou leucém ie ;
Associat ion des brûlés de France ;
Associat ion française des m alades et  opérés cardio- vascu laires ;
Union nat ionale des associat ions de fam illes de t raum at isés crân iens et  cérébro- lésés.
A com pter  du 7  décem bre 2012 :
Associat ion Auto- suppor t  et  prévent ion du VI H parm i les usagers de drogues ( ASUD) .

Art icle  3

Le directeur  général de la sant é est  chargé de l'exécut ion du présent  ar rêt é, qu i sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait  le 6 j u il let  2012.

Pour  la m inist re et  par  délégat ion :

Par  em pêchem ent  du direct eur  général

de la sant é :

Le chef de serv ice,

secrét aire général,

C.  Poiret
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